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ARTICLE 7 BIS

À l’alinéa 10, substituer au montant :

 « 30 000 euros »

le montant :

« 45 000 euros ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à augmenter l’amende encourue pour un individu refusant d’obtempérer, en 
cohérence avec l’augmentation du quantum des peines proposé précédemment, ainsi que dans la 
proposition de loi visant à lutter efficacement contre les auteurs de rodéos motorisés sauvages. 


